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Ville de Genève M-1293 A/B

Conseil municipal
 16 avril 2018

Rapports de majorité et de minorité de la commission de la 
cohésion sociale et de la jeunesse chargée d’examiner la motion 
du 16 mai 2017 de Mme Natacha Buffet-Desfayes: «La Ville de 
Genève doit éviter la débandade du parascolaire!»

A. Rapport de majorité de M. Amar Madani.

Cette motion a été renvoyée par le Conseil municipal à la commission de la 
cohésion sociale et de la jeunesse lors de la séance du 17 mai 2017. Elle a été 
traitée lors des séances des 5 octobre, 14 décembre 2017 et 25 janvier 2018, sous 
la présidence de Mme Brigitte Studer. Les notes de la séance ont été prises par 
Mme Shadya Ghemati et M. Nicolas Rey. Le rapporteur les remercie pour la qua-
lité de leur travail.

Rappel de la motion: 

Considérant:

– l’augmentation exponentielle des habitants de la Ville de Genève en termes 
d’accueil parascolaire et les diffi cultés qui en découlent;

– les récents incidents qui ont conduit à un accident mêlant un enfant placé sous 
la protection du Groupement intercommunal pour l’animation parascolaire 
(GIAP) et un scootériste sur la route de Malagnou;

– l’engagement, suite à cet accident, des établissements scolaires primaires et 
du GIAP à renforcer la sécurisation des enfants par le biais des préaux et de 
la surveillance qui s’y pratique;

– que des enfants semblent échapper régulièrement à la surveillance du GIAP 
pour aller, par exemple, acheter des bonbons au kiosque du coin;

– qu’il semblerait que les sorties du préau ne soient pas surveillées;

– que les parents de jeunes enfants sont en droit d’attendre que la sécurité de ces 
derniers fasse partie des priorités des surveillants du GIAP,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de:

– faire entendre sa voix auprès de l’Association des communes genevoises et 
d’exiger que la sécurité des enfants soit assurée par le personnel du GIAP en 
redéfi nissant le cahier des charges des animateurs par le biais de l’inscription 
de cette exigence dans les statuts du personnel du GIAP;

– faire un rapport au Conseil municipal, par la voix de Mme Esther Alder, prési-
dente du GIAP, des critères qui prévalent à l’engagement et à la formation du 
personnel du GIAP en matière d’assurance de la sécurité,
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– faire un rapport annuel au Conseil municipal des incidents survenus pen-
dant les heures de surveillance du GIAP et des moyens mis en œuvre pour 
répondre à la demande toujours plus forte d’accueil des enfants par le para-
scolaire. 

Séance du 5 octobre 2017

Audition de Mme Natacha Buffet-Desfayes, motionnaire

Mme Buffet-Desfayes rappelle en préambule qu’en proposant cette motion. 
Elle ne pensait pas que le titre volontairement provocateur susciterait autant de 
réactions. Le terme «débandade du parascolaire» avait été utilisé eu égard aux 
situations d’angoisse pour certains parents dans certaines écoles. Elle ne voulait 
pas que le GIAP soit mis au pied du mur. L’idée du titre était de soulever un pro-
blème sécuritaire. Il ne faut par conséquent pas s’arrêter au titre de cette motion. 

Deuxième point, entre le dépôt de cette motion et cette audition, la probléma-
tique a évolué. Mme Buffet-Desfayes a eu l’occasion de parler avec Mme Alder et 
le directeur du GIAP de la situation sécuritaire dans les écoles. Ces derniers sont 
conscients des enjeux avec l’augmentation du nombre d’élèves et savent que des 
incidents se sont produits. En tant qu’enseignante, elle est soucieuse de ces ques-
tions. Mme Alder a annoncé clairement que cela amènerait de nouvelles demandes 
de la part du GIAP. Il faut ainsi réorienter les demandes. Du coup, avec ces nou-
veaux éléments, Mme Buffet-Desfayes souhaite préciser la motion.

Mme Buffet-Desfayes pense qu’il faut demander un rapport à Mme Alder pour 
savoir quel plan d’action Mme Alder entend mettre en place face à cette problé-
matique.

La motionnaire souligne que le GIAP emploie en grande partie des personnes 
à temps partiel. Elle constate de ce fait que les parents ont le sentiment que les 
personnes qui encadrent sont débordées et ont des diffi cultés à gérer des activités 
ludiques en même temps que des questions sécuritaires.

Mme Buffet-Desfayes fait ensuite une suggestion: si le GIAP fonctionne de 
la même manière que les pompiers, qui sont formés et employés par la Ville et 
ensuite répartis sur tout le canton, cela permet la participation des autres com-
munes à la gestion de cette problématique.

Suite à cette suggestion, elle a modifi é la première invite. 

Un commissaire demande s’il n’y a pas une dilution des responsabilités avec 
le GIAP, chose qui complique la responsabilité en cas de problème. Il s’interroge 
ensuite sur le montant d’un million de francs relatif à cette institution, dont on ne 
sait à quoi elle sert. Il y a une sorte de déresponsabilisation.
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Le commissaire demande pourquoi il faudrait maintenir le GIAP. 

Mme Buffet-Desfayes répond, qu’effectivement, le GIAP est une sorte de 
paquebot, ou de millefeuille avec des dysfonctionnements, et que la situation est 
complexe.

Le commissaire demande si que chaque commune a les moyens d’assumer 
une politique propre. 

Mme Buffet-Desfayes répond qu’il y a un règlement qui vaut pour tout le 
monde. 

A la question de savoir si les tarifs sont les mêmes dans tout le canton, 
Mme Buffet-Desfayes répond que les personnes qui travaillent au parascolaire ont 
toutes le même statut. 

Un commissaire demande s’il y a une statistique sur le nombre d’accidents. 

Mme Buffet-Desfayes répond qu’il n’y a pas de chiffres, raison pour laquelle 
elle propose une réfl exion globale et une projection sur quatre ou cinq ans. 

Le même commissaire demande quelles mesures ont été prises après l’acci-
dent qui s’est produit. 

Mme Buffet-Desfayes a appris que des parents ont constaté un renforcement 
du personnel du parascolaire. 

Un commissaire rappelle que le directeur du GIAP avait été auditionné dans 
le cadre d’une autre motion, il a fait part à la commission d’un manque fl agrant 
de personnel. Il constate également que sur le site du GIAP les postes à pourvoir 
sont à 20%; il demande dès lors s’il ne serait pas judicieux d’augmenter ce taux 
d’occupation. 

Mme Buffet-Desfayes répond que selon Mme Alder, ce métier est destiné aux 
personnes qui ne veulent ou peuvent pas travailler à 100%, il correspond à des 
petits revenus complémentaires.

Le même commissaire demande si la sécurité relève des animateurs. 

Mme Buffet-Desfayes confi rme que c’est le cas pendant les heures du para-
scolaire. 

Une commissaire rappelle le choix délibéré du Canton d’avoir des petits taux 
et des petites classes de salaires. Ensuite, le Canton a reporté cette responsabilité 
sur l’Association des communes genevoises. Elle se demande si le parascolaire 
n’aurait pas dû rester une question cantonale, avec des équivalences de qualité. 
Si on demande une meilleure qualité de la sécurité, cela implique qu’on demande 
une meilleure formation des personnes
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Mme Buffet-Desfayes estime que revenir en arrière et en faire une question 
cantonale est complexe et prendrait plus de temps. Elle pense que ce serait mieux 
si on pouvait agir au niveau communal. 

Un commissaire demande si on doit changer de politique suite à un accident 
ou s’il y a un problème structurel?

Mme Buffet-Desfayes répond que l’accident a été l’occasion de se pencher à 
nouveau sur ce dossier. Mme Alder est consciente de la situation. 

Le même commissaire demande si le problème est dû au manque de person-
nel ou de qualifi cations. 

Mme Buffet-Desfayes a appris que le personnel était engagé à seulement 20%. 
C’est une question de prérogatives et de décisions, notamment celle d’investir. 

Le commissaire demande si ce choix de 20% est une question uniquement 
fi nancière, destinée à réduire les coûts. Il demande également s’il faut s’appuyer 
sur les structures communales ou cantonales.

Mme Buffet-Desfayes relève que si on passe par le Canton ce sera trop long. 

Le même commissaire demande si elle imagine que cela doit être des fonc-
tionnaires à plus de 20% ou si cela peut être des personnes du quartier. 

Mme Buffet-Desfayes pense qu’il faut développer les liens de quartier. C’est 
en effet mieux si c’est quelqu’un qui connaît le quartier. Elle ne voit pas une fonc-
tionnarisation totale de la tâche d’encadrement. 

Une commissaire aimerait des éclaircissements. Elle demande si les rapports 
et bilans tiennent compte des enfants perdus ou uniquement des accidents. 

Mme Buffet-Desfayes répond que le rapport contient ce qui est signalé ou pas. 
C’est donc variable. 

La même commissaire dit que des enfants ont été perdus trois ou quatre fois 
dans son quartier. Compte tenu du taux de 20%, elle demande si le GIAP pense 
aux jeunes retraités, aux personnes de 62 ans, qui ont été obligées à prendre leur 
retraite et qui ont besoin d’un complément. Sans compter qu’il y a des personnes 
en pleine forme. Elles pourraient être prises en considération. S’ils ont des pro-
blèmes de recrutement, ce serait une idée. 

Une commissaire constate que cela fait ping-pong depuis 1886 entre le Can-
ton et les communes. En effet, les industries engageaient les femmes et il n’y avait 
personne pour garder les enfants. 

Elle signale que l’invite qui demande de faire un rapport sur les incidents sur-
venus pose problème. Elle estime que ce genre d’évaluation est compliqué. En 
effet, les directeurs veulent être dans le palmarès de la meilleure école. 
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Mme Buffet-Desfayes a compris que ce serait diffi cile. Il faut d’abord qu’on 
sache avec une sorte de rapport interne ce qu’on veut en faire.

Suite à cette audition, une commissaire demande un vote pour l’audition de 
Mme Alder 

La présidente accepte la proposition et la met au vote. L’audition de 
Mme Alder est acceptée à l’unanimité

Séance du 14 décembre 2017

Audition de Mme Alder, conseillère administrative en charge du département de 
la cohésion sociale et de la jeunesse, accompagnée de M. Alain Rütsche, direc-
teur général de l’Association des communes genevoises (ACG), de M. Nicolas 
Diserens, directeur du Groupement intercommunal pour l’animation parascolaire 
(GIAP), et de Mme Isabelle Widmer Bizevac, cheffe du Service des écoles et insti-
tutions pour l’enfance (ECO)

Mme Alder rappelle que cette motion faisait suite à un incident malheureux 
survenu le 7 mars 2017 à l’école des Contamines. Des élèves ont échappé à la 
surveillance de l’équipe de parascolaire de midi: l’un d’entre eux a eu un acci-
dent en traversant la route de Malagnou. Il s’est fait renverser et s’est cassé un 
bras. 

Mme Alder revient sur la base légale sur laquelle repose l’accueil parascolaire. 
L’article 204 de la Constitution de la République et canton de Genève stipule que 
l’accueil du parascolaire est une compétence de l’Etat au sens large. Cet article dit 
que les enfants qui suivent leur scolarité obligatoire dans l’enseignement public 
bénéfi cient d’un accueil à la journée continue. 

Mme Alder aborde la répartition des tâches entre les communes et le Canton, 
et souligne le rôle du GIAP. Une compétence exclusive a été attribuée aux com-
munes en matière d’accueil parascolaire des élèves du degré primaire, par voie 
légale en date du 1er janvier 2017. Depuis, le Canton, qui subventionnait le GIAP 
à hauteur de 10%, s’est retiré du fi nancement. 

Mme Alder rappelle que la mise en œuvre de la loi sur la répartition des tâches 
est budgétairement neutre pour l’Etat et pour les communes. La loi sur l’instruc-
tion publique (LIP) fi xe quant à elle la responsabilité des communes, ainsi que 
l’organisation et les missions du GIAP. Mme Alder se réfère aux articles 109 et 
110 LIP. Conformément au principe de l’école inclusive, ancré également dans 
la LIP, le GIAP assure aussi l’accueil des enfants à besoins éducatifs particuliers. 
Le budget 2018 du GIAP prévoit des charges totales de 64 313 750 francs. Les 
charges du personnel représentent 54 369 700 francs. Les parents participent au 
fi nancement à hauteur de 12 millions de francs, le solde étant pris en charge par 
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les communes et le fonds intercommunal. La contribution de la Ville de Genève 
se monte à 16 138 057 francs. 

Après ces chiffres, Mme Alder passe à la fréquentation des élèves: pour la 
Ville de Genève, ce sont 11 700 enfants de 4 à 12 ans scolarisés dans 53 écoles 
primaires. Et ce sont 5600 enfants qui sont accueillis chaque jour à midi et 
2600 le soir, après 16 h. Entre 2010 et 2016, la fréquentation du parascolaire à 
midi a augmenté de 30%. Pendant la même période, celle du soir a augmenté 
de 37%. Le taux d’encadrement ne s’est pas détérioré et de nombreux postes 
ont été créés. Le taux cantonal moyen d’encadrement est d’un-e animateur-
trice pour 12,5 enfants à midi. Et d’un-e animateur-trice pour 9,5 enfants le 
soir.

Les taux sont différenciés en fonction de l’âge des enfants. A titre compara-
tif, dans les crèches, le taux est d’un adulte pour 10 à 12 enfants entre 3 et 4 ans. 

La motion traitée aujourd’hui évoque également les critères qui prévalent au 
moment de l’engagement du personnel du GIAP, notamment en matière de sécu-
rité. La surveillance des enfants fait partie des missions de base des collaborateurs 
du GIAP. L’engagement et la formation des collaborateurs sont réglés par le statut 
du personnel permanent de l’animation parascolaire. Il y a plusieurs fonctions au 
sein du GIAP. 

Mme Alder évoque qu’une grande pression repose sur le parascolaire en raison 
de plusieurs facteurs, notamment démographiques, et que les infrastructures sont 
à la limite de la saturation

M. Diserens, directeur du GIAP, précise de son côté que sur les 45 communes 
genevoises, 42 sont membres du groupement. Seules trois petites communes ne 
le sont pas, représentant 3% des enfants scolarisés sur le canton. Dans ces com-
munes, il y a des structures associatives qui assurent l’accueil. Le parascolaire 
représente 73 à 75% des enfants inscrits en primaire, soit 16 000 enfants accueil-
lis à midi et un peu plus de 6000 le soir. 

Il souligne en outre la forte croissance, qui oscille entre 6 et 8% par année.

Quant aux 1200 collaborateurs sur le terrain, 40% d’entre eux ne travaillent 
qu’à midi (taux d’activité de 23,7%). Certains collaborateurs travaillent midi et 
soir (taux d’activité de 48,75%). 

Actuellement, il y a une pression forte sur les locaux. Le GIAP a émis des 
recommandations en termes de dimensionnement et redimensionnement qui sont 
utilisées dans les nouveaux projets de constructions d’écoles. Mais dans toutes 
les anciennes écoles, il y a des problèmes de place. M. Diserens souligne que 
Genève est le seul canton suisse qui fonctionne avec un système d’accueil uni-
versel. Les vaudois, par exemple, répondent uniquement à 20% de la demande, 
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alors que Genève répond à 100% de la demande. La question est de savoir où va 
s’arrêter la croissance. 

Les responsables de secteurs sont à la tête de six à sept lieux de parascolaire, 
soit d’équipes constituées d’environ 70 personnes. Dans chaque équipe, il y a 
des référents socio-éducatifs au bénéfi ce d’un CFC d’assistant socio-éducatif. Ils 
sont garants de la qualité de la prise en charge. Les ratios d’encadrement varient.

Le GIAP traite environ 1100 à 1200 candidatures de collaborateurs par année. 
Le taux de rotation est plus important qu’ailleurs car le taux d’activité est faible. 
De plus, c’est un travail diffi cile à concilier avec une autre activité profession-
nelle, notamment en raison des horaires de travail (11 h à 13 h 35).

M. Diserens aborde le processus d’engagement. Les candidats retenus sont 
reçus en séances d’informations, soit un premier entretien de recrutement où 
le fonctionnement du GIAP est expliqué et les divers candidats mieux évalués. 
Ensuite, les personnes intéressées sont invitées à faire un stage de deux jours au 
sein d’une des 138 équipes actives. Les responsables de stages effectuent des rap-
ports. Si le résultat est positif, les candidats entrent dans les calculs horaires. Il y 
a les personnes qui veulent uniquement faire des remplacements et les personnes 
qui veulent faire carrière dans le parascolaire. Celles-ci reçoivent un contrat de 
durée déterminée (CDD) d’une année. Si la personne désire continuer, un contrat 
de durée indéterminée (CDI) est proposé et il y a un processus de formation obli-
gatoire – soit plusieurs modules pour un total de quatre-vingt heures. A ces heures 
s’ajoutent vingt heures de formation complémentaire et dix heures de formation 
continue par année. 

Une commissaire a une question d’organisation générale. Le GIAP est ratta-
ché à l’ACG et elle veut mieux comprendre ce fonctionnement, savoir s’il existe 
une délégation. 

M. Rütsche répond que c’est un groupement qui est juridiquement autonome 
mais qui est lié fonctionnellement à l’ACG. En effet, c’est le personnel adminis-
tratif de l’ACG qui s’occupe de la gestion comptable et fi nancière, notamment 
la facturation aux parents et le versement des salaires. De plus, de par la loi, le 
directeur général de l’ACG dirige également le GIAP, sans intervenir dans l’opé-
rationnel. 

La même commissaire demande si le comité est nommé par l’ACG. 

M. Rütsche répond que c’est le conseil intercommunal du GIAP qui élit le 
comité au début de chaque législature. 

Une commissaire demande si, depuis l’entrée en fonctionnement de l’école 
inclusive, le mode de fonctionnement du GIAP a été modifi é. 
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M. Diserens répond que dans les faits, cela n’a pas changé. Le nombre 
d’enfants n’est pas très important. Les enfants concernés ont un handicap de type 
sensoriel ou physique. Les problématiques d’ordre psychologique, ou psychique, 
ne rentrent pas dans le domaine de l’école inclusive. 

A la question d’un commissaire au sujet des statuts de l’institution, 
M. Rütsche dit qu’il n’y a rien de secret et qu’ils seront volontiers communi-
qués. Il ajoute que la sortie du Canton du fi nancement n’a pas encore été prise 
en compte. Les statuts devront donc être adaptés. Cette procédure n’interviendra 
cependant qu’une fois que le Grand Conseil aura adapté la loi d’application de 
la norme constitutionnelle relative à l’accueil parascolaire. M. Rütsche souligne 
ainsi que les conseillers municipaux auront l’occasion de se prononcer. Il rappelle 
que les conseils municipaux ont deux types de compétences: 1. adhérer aux grou-
pements intercommunaux (et les quitter); 2. se prononcer sur les modifi cations 
des statuts. Le Canton ne contribuant plus, il va sortir des organes du groupement. 
Il estime toutefois qu’une présence du Canton serait utile, même si elle n’est pas 
délibérative. S’agissant des règles, il y a les statuts généraux et les statuts du per-
sonnel. Il n’y a pas de différenciation d’une commune à l’autre. 

A la question des tarifs, M. Rütsche précise que ces derniers sont décidés par 
l’assemblée générale du GIAP. 

Mme Alder rappelle qu’il y avait eu «l’accueil inconditionnel universel», un 
projet de loi des radicaux. M. Hiltpold en était un des fers de lance. Le Grand 
Conseil avait souhaité cet accueil universel inconditionnel et accessible à 
l’ensemble des enfants. Elle souligne ainsi que les enfants ne sont pas refusés, 
notamment quand les parents n’ont pas les moyens. 

Mme Widmer précise qu’Il y a trois partenaires: les responsables de la prise en 
charge, le GIAP, les responsables de la production et des services des repas, soit 
13 associations en Ville de Genève, qui sont subventionnées, et le troisième parte-
naire est le Service des écoles et institutions pour l’enfance, qui fournit au GIAP 
les locaux et les équipements nécessaires. Il y a une spécifi cité: l’organisation 
d’ateliers mobiles, des animations qui sont développées par le GIAP et conçues 
par le Service des écoles et institutions pour l’enfance. 

Mme Alder ajoute qu’en Ville de Genève il y a des écoles qui accueillent en 
dehors des horaires, notamment avant 8 h. 

M. Diserens précise qu’il s’agit d’une prestation fournie par le GIAP, c’est 
l’accueil des enfants pris en charge entre 7 h et 7 h 30, lesquels sont ensuite 
amenés à l’école à 8 h. C’est une prestation qui est développée en fonction des 
besoins. Pour le matin, il faut 15 inscriptions. En-dessous, c’est de l’accueil indi-
viduel et ce n’est pas la mission du GIAP. 
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Mme Alder dit que cela concerne des écoles comme Pâquis-Centre. 

M. Diserens précise qu’elles sont sept en Ville de Genève et trois hors Ville 
de Genève.

A une question d’un commissaire concernant le nombre des secteurs, 
M. Diserens répond qu’il y a 20 secteurs en tout sur l’entier du canton, dont 7 en 
Ville de Genève. 

Le même commissaire demande si ces secteurs ne correspondent pas à des 
secteurs scolaires. 

M. Diserens répond que ce n’est pas le cas. 

Une commissaire aimerait savoir si beaucoup d’enfants fréquentent plusieurs 
prestations, soit à la fois le midi et le soir. Elle aimerait des chiffres. 

M. Diserens rappelle qu’il y a environ 16 000 enfants à midi et 6000 le soir. Il 
détaille les différences entre l’accueil du matin et du soir. Les enfants qui viennent 
le soir viennent pour la plupart, soit environ 5900, aussi le matin. Cela dépend 
aussi de l’âge des enfants. Moins de 30 enfants viennent sur les trois accueils. 

M. Diserens précise pourquoi le taux d’encadrement du soir est plus favo-
rable (moins d’enfants par animatrice). L’accueil du midi est centré autour des 
repas, qui imposent une logique opérationnelle minutée et précise. Aussi, il y a 
peu d’animations sur le temps de midi. Par contre, le soir, il y a des animations 
plus structurées, comme les ateliers d’initiation au sport, la piscine, la patinoire, 
le bricolage, le visionnement de fi lms. 

La même commissaire demande s’il est possible d’avoir la liste des lieux 
d’accueil du matin sur la Ville de Genève. Elle veut aussi savoir quelles sont les 
écoles du réseau d’enseignement prioritaire (REP). 

Mme Widmer cite des écoles du REP – Cité-Jonction, Pâquis-Centre, Europe – 
en soulignant que ce n’est pas exhaustif. Ils sont cinq établissements.

M. Diserens ajoute que les enfants en souffrance sont partout en zone urbaine, 
pas uniquement en zone REP. 

Une commissaire demande si certains parents, par solution de «facilité», 
envoient leurs enfants au GIAP alors qu’ils peuvent s’en occuper eux même.

M. Rütsche ne partage pas cet avis; il donne lecture du rapport de la commis-
sion législative chargée d’étudier la validité de l’initiative populaire 141 qui est 
sur le site du Canton et se réfère à la page 5: http://ge.ch/grandconseil/data/texte/
IN00141B.pdf 
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Il rappelle qu’il y a eu une discussion. Il cite le texte soumis au peuple et 
accepté. Cela étant, s’il y a une augmentation des places de crèches, la suite 
logique est que les enfants sont ensuite mis au GIAP. Il y a un accroissement 
du nombre d’enfants car les parents travaillent. De plus, un numéro téléphone 
professionnel est demandé aux parents, ce n’est donc pas une excuse. Dans leur 
appréciation, il y a un vrai besoin. D’ailleurs, Economisuisse constate cette réalité 
et soutient les démarches visant à concilier vie familiale et vie professionnelle. 

La même commissaire demande si les inscriptions peuvent se faire n’importe 
quand.

M. Diserens répond qu’il y a deux jours d’inscription précis, fi n mai et début 
juin. Les parents qui viennent en dehors de ces dates doivent amener des justifi ca-
tifs clairs, par exemple de déménagement, sous peine de subir un délai de carence 
pour la prise en charge des enfants. 

Mme Alder ajoute qu’il y a une logistique importante à respecter et les parents 
viennent quand il faut s’inscrire. 

M. Rütsche indique qu’il y a un projet d’inscriptions en ligne. Il est mis au 
point actuellement. Il devrait être opérationnel en 2018 et au plus tard en 2019. 

La même commissaire demande si les tarifs sont identiques pour tout le can-
ton. 

M. Diserens le confi rme. 

La présidente demande s’il y a lieu d’établir une planifi cation sur plusieurs 
années, par exemple sur quatre ans, afi n de ne pas devoir réagir d’une année à 
l’autre. 

Mme Alder répond que les budgets sont annuels. Pour le reste, la planifi cation 
est stratégique, liée à la gouvernance, ou à des questions informatiques. Mais 
s’agissant des budgets, ils sont établis sur l’année scolaire. 

La présidente demande comment se passe la formation de base et si la ques-
tion de la sécurité est intégrée. 

M. Diserens rappelle qu’il y a deux phases de formation: de base et continue. 

La présidente demande à nouveau s’il y a un aspect qui est dédié à la sécurité. 

M. Diserens l’affi rme et reprend l’exemple spécifi que de l’école de Conta-
mines, qui est à l’origine de cette motion. Il souligne en préambule ce point 
important: les enfants inscrits au parascolaire sont sous la responsabilité du GIAP 
et de ses équipes. Il y a donc des procédures de sécurité. Par exemple, si un enfant 
inscrit manque, il y a une procédure de vérifi cation. Si l’enfant n’est pas excusé, 
si les parents ne rappellent pas, on contacte tout de suite le 117.
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Aux Contamines, il y a un passage main à main des enfants. Ensuite, à par-
tir de la 3 P, les enfants vont vers l’animateur ou l’animatrice pour signaler leur 
présence. Ils se préparent dans le préau, puis sont mis en colonne pour aller au 
restaurant scolaire. 

Dans le cas de l’accident, il s’agissait de quatre enfants, entre 8 et 9 ans, qui 
se sont mis d’accord pendant la récréation. Quand la cloche a sonné, ils ont foncé 
vers l’animateur pour s’annoncer présents; ensuite, ils sont passés sous la fenêtre 
du directeur pour aller s’acheter des bonbons au magasin en face de l’école. C’est 
en traversant la route que l’un d’entre eux a été renversé. Il souligne qu’un enfant 
autonome qui veut fausser compagnie au GIAP pourra le faire. 

Une commissaire demande, vu l’augmentation des enfants, s’il y a des écoles 
à Genève qui sont à la limite de la saturation et lesquelles. 

Mme Widmer répond que les locaux deviennent diffi ciles à gérer pour garantir 
des conditions d’accueil correctes. Une proposition va être déposée prochaine-
ment à la commission. Il y a 8 cuisines de production qui sont à saturation, ainsi 
que 22 réfectoires. Enfi n, des locaux manquent également pour les animations. 
Certaines constructions sont en cours, comme la villa Lamartine qui va permettre 
de résoudre des problématiques. La recherche de solutions est constante. Le péri-
mètre autour de l’école Le-Corbusier est un grand souci, de même ceux autour 
des écoles de La Roseraie, Micheli-du-Crest et du Vidollet. Il y a un collaborateur 
qui travaille en permanence sur ces questions avec les services de la Ville. 

La même commissaire dit qu’à partir d’un certain âge, 9-10 ans, les enfants 
restent moins au parascolaire de 16 h; elle demande si les maisons de quartier 
sont plus utilisées. 

Mme Alder constate qu’à cet âge la quantité de devoirs augmente. Ainsi, les 
enfants rentrent à la maison travailler. Les maisons de quartier sont moins sollici-
tées, elles sont complémentaires. 

Mme Widmer dit que les prestations des maisons de quartier sont variables 
et différentes. Le parent qui souhaite un mode de prise en charge fi xe ne va pas 
choisir cette option. Elle exprime surtout une inquiétude par rapport aux enfants 
solitaires, qui ne sont pas encadrés. 

Un commissaire est satisfait de la notion d’intégration et de socialisation 
exprimée par la loi précitée. Mais il a une question sur les locaux. La vision reste 
encore très fonctionnelle. Or, il demande si une réfl exion ne pourrait pas être faite 
sur des liens possibles entre les écoles et les maisons de quartier afi n d’avoir des 
lieux multifonctionnels, en dehors des écoles. Il souligne qu’il faut penser à des 
lieux multifonctionnels.
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Mme Alder répond qu’une réfl exion et une action sont faites dans le sens de 
la polyvalence sur plusieurs plans, par exemple des classes plus petites, pas plus 
de vingt enfants, ainsi que la volonté d’intégrer divers corps de métiers dans les 
établissements: logopédistes, psychologues, nutritionnistes, etc. Aussi, la polyva-
lence est importante et prise en compte. 

Mme Widmer ajoute que tout est construit et conçu en termes de polyvalence. 
Mais le GIAP a aussi besoin de locaux en propre. Il y a déjà une collaboration 
avec les maisons de quartier pour accueillir les enfants; ce sont des partenaires 
naturels mais la recherche de locaux et la diversité sont des préoccupations. 

Un commissaire demande, en lien avec la motion, s’il y a un rapport annuel 
sur les incidents. 

M. Diserens répond qu’il y a des statistiques sur les incidents. En l’occur-
rence, ce qui s’est produit à Contamines est un accident et a été traité en tant que 
tel. 

Une commissaire évoque les questions de harcèlement ou de discrimination. 
Elle estime qu’il faut un espace en dehors de l’école pour accueillir la parole. Il y 
a un travail de prévention aussi. 

M. Diserens répond que le Département de l’instruction publique, de la 
culture et du sport (DIP) a mis en place des formations sur le mobbing et le har-
cèlement. Les référents du GIAP sont aussi formés. Le GIAP travaille de manière 
proche avec les infi rmières et la structure socio-éducative. 

La même commissaire évoque ensuite la question de l’égalité de traitement. 
Elle demande comment est abordée la question des élèves qui pour des raisons 
spécifi ques, par exemple des besoins particuliers ou des classes spécialisées, ne 
seraient pas scolarisés dans le même quartier ou la même commune où ils vivent. 
Comment sont réglées ces questions?

Mme Alder répond que le Service social interviendrait.

Mme Widmer signale qu’il y a beaucoup de dérogations intercommunales. 
L’accueil du GIAP est équitable et égalitaire, mais les politiques en matière de 
restaurants scolaires peuvent varier. Il y a parfois des différences de prix pour les 
repas. 

La même commissaire ouvre la question de l’harmonisation au sein de l’ACG 
pour ces questions. 

M. Rütsche répond qu’il n’y a pas de tarif unique car il y autant de modèles 
qu’il y a des communes. Un tarif unique susciterait des réactions. Les communes 
tiennent à leur autonomie. L’important est que l’universalité de l’accueil soit res-
pectée par rapport aux enfants. 
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Un commissaire soulève le problème des recrutements et la diffi culté du 
GIAP à trouver du personnel. Or, il constate qu’il y a plus de 1100 dossiers qui 
leur parviennent. 

M. Diserens répond que ce n’est pas si simple. Plus de 1150 candidatures 
sont traitées, mais seulement 200 personnes sont engagées. Par exemple, la géo-
graphie a un impact: dire à un collaborateur qui habite à Gy qu’il doit travailler 
seulement deux heures par jour à Versoix est compliqué. Aussi, la régionalisation 
des recrutements est une réalité et a un impact. 

Un commissaire demande s’il y a un bilan du fonctionnement de l’école 
inclusive. Si l’idée est nouvelle, ce bilan existe-t-il. 

Mme Alder répond que le sujet est complexe. La volonté d’intégration du DIP 
est forte. Elle rappelle qu’un processus est en place, mais ce n’est pas au GIAP 
de faire ce bilan. Il y a une politique, elle a des conséquences, notamment sur les 
taux d’encadrement. Par exemple, selon l’autonomie de l’enfant, un accompa-
gnement sera nécessaire. Aussi, le taux d’encadrement varie. Tous les besoins ne 
peuvent pas être mis sur le même plan. 

Séance du 25 janvier 2018

Discussion et vote 

Une commissaire socialiste souligne que dans le cadre de cette motion, les 
motionnaires se sont appuyés sur un seul et unique accident, certes important, 
mais qui ne peut pas être généralisé et mis en exergue afi n de passer sous silence 
l’immense travail que fournit le Groupement intercommunal de l’accueil para-
scolaire (GIAP) et qui profi te à quelques 12 000 enfants. Si elle reconnaît qu’un 
accident est toujours de trop, elle estime que ce texte constitue une critique 
particulièrement acerbe de la politique menée par le GIAP et de l’encadrement 
en général des enfants. C’est pourquoi le Parti socialiste refusera la motion 
M-1293. 

Une commissaire du Parti libéral-radical annonce que son groupe acceptera ce 
texte. S’il est vrai que Mme Buffet-Desfayes s’est basée sur un accident en particu-
lier, elle estime que ce n’est pas pour autant un cas isolé (elle donne des exemples 
d’enfants qui ont pu tranquillement échapper à la surveillance des animateurs du 
GIAP et qui ont été retrouvés à la piscine, sans accompagnement, alors qu’ils 
ne savaient même pas nager. Elle rappelle que pour prendre un exemple d’un 
pays voisin, en France, certains préaux sont tout simplement fermés en fonction 
du quartier et des sources de danger à proximité. Cette mesure permet au moins 
d’éviter que des enfants ne disparaissent. En outre, elle estime que ce texte per-
mettrait globalement d’assurer une meilleure sécurité des enfants. Plus particu-
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lièrement, la troisième invite du texte («faire un rapport annuel au Conseil muni-
cipal des incidents survenus pendant les heures de surveillance du GIAP et des 
moyens mis en œuvre pour répondre à la demande toujours plus forte d’accueil 
des enfants par le parascolaire») permettrait une certaine prise de conscience sur 
les besoins d’agir et sur les efforts à fournir en particuliers ainsi qu’à sensibiliser 
toutes les personnes concernées à cette problématique. 

Un commissaire d’Ensemble à gauche déclare qu’il refusera la motion 
M-1293, car ce texte part d’un cas particulier et tend à le généraliser pour les 
quelques 12 000 enfants concernés. S’il reconnaît qu’il s’agit d’une probléma-
tique importante, il ne s’agit pas pour autant d’un débat de société. Ainsi, en rejoi-
gnant les remarques formulées précédemment, il estime que ce texte ne fait pas de 
sens et n’est pas juste ni crédible. 

Un commissaire du Parti libéral-radical estime pour sa part que la motion 
M-1293 est particulièrement utile. En effet, ce texte rappelle que la Ville de 
Genève n’assure aucun contrôle sur le GIAP et que la discussion y relative menée 
au sein du Conseil municipal se fait dans le vide. Ainsi, la municipalité est en réa-
lité totalement dessaisie de la politique du parascolaire au profi t d’un groupe dont 
l’existence, les fonctions, etc. ne sont défi nies nulle part. Tout cela nous rappelle 
que cette institution devrait être redéfi nie (au niveau cantonal éventuellement) 
afi n d’en assurer un contrôle véritablement «citoyen». 

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois déclare que la position du 
Mouvement citoyens genevois est claire en la matière: la sécurité des enfants ne 
doit pas être négligée. Au contraire, celle-ci doit être au centre des préoccupa-
tions. Il souligne, à propos de l’accident mentionné, qu’il ne s’agit aucunement 
d’un cas isolé. En effet, des accidents se produisent, certes à des degrés différents, 
mais dans tous les quartiers. Cela illustre que la sécurité est quelque peu négli-
gée. Il déclare par ailleurs qu’il faut également faire toute la lumière sur le GIAP 
et son fonctionnement (recrutement, formation, conditions sociales, etc.). Pour 
toutes ces raisons, le Mouvement citoyens genevois entre en matière et soutient 
la motion M-1293. 

Un commissaire de l’Union démocratique du centre annonce que son groupe 
est favorable à la motion M-1293 et la soutient. Il poursuit en déclarant qu’un 
rapport doit être fait sur un sujet qui tient à cœur à tous. Il ajoute que les enfants 
doivent être surveillés, car ce sont des enfants et il ne faut pas qu’il y ait de défail-
lance dans cette mission. Il faut en outre que l’on soit convaincu de l’excellence 
du travail du GIAP; un contrôle ne signifi e pas une défi ance vis-à-vis du GIAP. Si 
l’action de celui-ci est excellente, il déclare que l’Union démocratique du centre 
ne pourra que s’en réjouir tandis que si des lacunes sont identifi ées, il faut immé-
diatement les corriger. 
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La présidente ajoute, au nom d’Ensemble à gauche, que la sécurité des 
enfants lui tient également à cœur. Toutefois, elle souligne que cette motion pose 
également la question de savoir dans quelle mesure ses invites ont déjà trouvé 
réponse. Or, elle rappelle que toutes les informations (relatives au recrutement 
du personnel, à la formation de celui-ci, etc.) ont été présentées par la Ville – 
cette dernière étant en outre représentée au sein de l’Association des communes 
genevoises (ACG). En outre, s’il est évident que chaque accident est de trop, la 
présidente rappelle qu’il a été constaté que tout était mis en œuvre pour y remé-
dier. Ainsi, au vu de ces éléments, a priori, il n’y a pas lieu de voter la motion 
M-1293. A propos du rapport annuel, la présidente souligne les diffi cultés inhé-
rentes à l’établissement d’un inventaire de tous les accidents – car il faudrait 
que toutes les personnes concernées les rapportent, ce qui n’est pas garanti. 
Donc, elle rappelle qu’un rapport annuel ne serait pas réellement représentatif 
de la réalité observée. Elle ajoute que l’enjeu du parascolaire est très important 
et il faut par conséquent faire en sorte que tout soit mis en place de la meilleure 
façon, et dans les meilleures conditions (de travail notamment), face notamment 
à l’augmentation des besoins à venir. Toutefois, la présidente estime que cela 
ne peut se faire avec la motion M-1293, tant à cause de son titre qu’à cause de 
son contenu. 

Un commissaire du Parti libéral-radical reconnaît qu’il s’agit d’une motion 
utile et inutile à la fois, car le GIAP n’a pas de compte à rendre au Conseil muni-
cipal en réalité. A ce titre, les rapports annuels seraient effectivement inutiles. 
Il souligne que d’après les auditions menées dans le cadre de l’étude de cette 
motion, il semble que certains veuillent que le parascolaire reste un domaine 
de techniciens. Il déclare toutefois qu’il ne faut pas faire semblant de s’y inté-
resser après coup et déclarer que l’on fait son travail d’élu municipal en traitant 
cet objet, alors qu’au fond on ne fait qu’assouvir sa curiosité en quelque sorte. Il 
déplore que la politique du parascolaire n’est soumise à aucun contrôle. 

Une commissaire du Parti libéral-radical reconnaît que le titre de la motion 
M-1293 peut être déplaisant. Elle rappelle toutefois que la motionnaire a expli-
qué avoir choisi ce titre avant tout pour provoquer, même si cela peut faire du tort 
au GIAP. Elle rejoint la présidente quant au constat relatif au fait que certaines 
des invites de la motion sont déjà remplies. Néanmoins, l’argument relatif à la 
diffi culté d’établir un rapport annuel et à son éventuelle non-représentativité (car 
certains accidents ne remonteraient pas jusqu’en haut) peut s’avérer fallacieux. 
En effet, l’invite relative à ce rapport est très intéressante dans la mesure où cela 
permettrait d’identifi er des lacunes et de mettre en place des mesures pour amé-
liorer la sécurité des enfants si nécessaire. Elle conclut que la motion M-1293 est 
très intéressante car elle vise d’une part à clarifi er la situation du GIAP et, d’autre 
part, à établir un rapport annuel qui pourrait permettre d’éventuelles améliora-
tions. 



– 16 –

Vote

Mise aux voix, la motion M-1293 est acceptée par 7 oui (1 DC, 3 LR, 1 UDC, 
2 MCG) contre 4 non (2 EàG, 2 S).

Une commissaire du Parti socialiste annonce un rapport de minorité.
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 26 avril 2018

B Rapport de minorité de Mme Martine Sumi.

Certes cette motion fait suite à un incident forcément malheureux survenu le 
7 mars 2017 à l’école des Contamines: des élèves ont échappé à la surveillance 
de l’équipe du parascolaire de midi et l’un d’entre eux a eu un accident en traver-
sant la route de Malagnou. Il s’est fait renverser et s’est cassé un bras. Toutefois 
cette généralisation mise en exergue à outrance passe sous un silence méprisant 
l’immense travail que fournit le Groupement intercommunal de l’accueil paras-
colaire (GIAP) et qui profi te à 12 000 enfants dans les 53 écoles primaires de 
notre commune.

Ce rapport de minorité a pour but de justement mettre en valeur tout le profes-
sionnalisme de qualité de cette belle dynamique d’accueil menée par notre Ville 
de Genève dans le seul canton à l’offrir de façon universelle, ainsi que de relever 
l’excellente synergie entre les partenaires privés bénévoles et le secteur public.

La base légale de l’accueil parascolaire, l’article 204 de la Constitution gene-
voise, stipule que l’accueil du parascolaire est une compétence de l’Etat au sens 
large: les enfants qui suivent leur scolarité obligatoire dans l’enseignement public 
bénéfi cient d’un accueil à la journée continue.

Dans le cadre de la répartition des tâches entre les communes et le Can-
ton, cette compétence a été attribuée exclusivement aux communes en matière 
d’accueil parascolaire des élèves du degré primaire, par voie légale en date du 
1er janvier 2017. Bien entendu, cela ne va pas sans diffi cultés en termes de crois-
sance: celle-ci est de 6 à 8% par année, soit une augmentation de 64% sur dix 
ans. Les 1200 employé-e-s sur le terrain sont engagé-e-s avec un faible taux 
d’activité: 40% ne travaillent qu’à midi pour un taux d’activité de 23,7% et les 
autres à midi et le soir pour un taux d’activité de 48,75%.

Le budget 2018 du GIAP – qui inclut également l’accueil des enfants à besoins 
éducatifs particuliers – s’élève à 65 millions dont les charges du personnel repré-
sentent 55 millions. Les parents participent au fi nancement à hauteur de 12 mil-
lions, le solde étant pris en charge par les communes et le fonds intercommunal. 
La contribution de la Ville de Genève se monte 16 millions. Des 45 communes 
genevoises, 42 sont membres du groupement.

Entre 2010 et 2016, la fréquentation du parascolaire à midi a augmenté de 30%. 
Pendant la même période, celle du soir a augmenté de 37%. Le taux d’encadrement 
ne s’est pas détérioré et de nombreux postes ont été créés. Le taux cantonal moyen 
d’encadrement est d’un animateur ou d’une animatrice pour 12,5 enfants à midi 
et pour 9,5 enfants le soir. Les taux sont bien sûr différenciés en fonction de l’âge 
des enfants.
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Parmi les critères qui prévalent au moment de l’engagement du personnel du 
GIAP, notamment en matière de sécurité, la surveillance des enfants fait partie 
des missions de base. L’engagement et la formation sont réglés par le statut du 
personnel permanent de l’animation parascolaire. Il y a évidemment plusieurs 
fonctions au sein du GIAP.

La pression sur le parascolaire provient de plusieurs facteurs: la démogra-
phie, la population augmente, les parents travaillent de plus en plus souvent tous 
les deux, mais aussi du fait que le GIAP prend en charge des enfants qui ont des 
besoins éducatifs particuliers, ce qui nécessite un équipement spécifi que. Aussi, 
les installations et les infrastructures sont à la limite de la saturation.


